
Introduction
Cet ouvrage de la collection « Insee Références », Emploi et revenus des indépendants, a

pour vocation d’offrir une vue aussi complète que possible sur les travailleurs indépendants.
Cette édition succède aux ouvrages publiés en 2006 et 2009 sur ce sujet.

Agriculteurs, maçons, électriciens, garagistes, pharmaciens, boulangers, vendeurs sur les
marchés, chauffeurs de taxis, patrons de cafés-restaurants, moniteurs d’auto-écoles, coiffeurs,
consultants en informatique, conseillers pour les affaires, avocats, architectes, médecins,
designers ou encore artistes, les indépendants ont pour point commun l’absence de contrat de
travail et de lien de subordination juridique à l’égard d’un donneur d’ordre. L’ouvrage apporte
des réponses à de nombreuses questions relatives à cette population, comme : combien sont-ils,
dans quels secteurs d’activité travaillent-ils, combien gagnent-ils, quel est leur patrimoine ? Il décrit
également les bouleversements occasionnés par la création du statut d’auto-entrepreneur en 2009.

Une partie importante des statistiques diffusées dans cette publication s’appuie sur la base
Non-salariés produite par l’Insee à partir de plusieurs sources administratives issues notamment
des déclarations effectuées par les non-salariés auprès des organismes chargés de leur protection
sociale. Compte tenu des délais de déclaration puis de traitement et d’expertise des données
individuelles, l’année de référence des statistiques présentées dans cet ouvrage est 2011.

L’ouvrage est structuré en deux grandes parties. La première est constituée d’un panorama
de l’emploi et des revenus d’activité des non-salariés en 2011 et de quatre dossiers. En fin de
panorama, le lecteur trouvera un encadré présentant de manière détaillée les sources
mobilisées dans l’ouvrage ainsi que des définitions essentielles. Le premier dossier de la
publication se penche sur les ressources qui viennent compléter le revenu agricole des foyers
d’agriculteurs et contribuent à atténuer l’impact de la volatilité des prix et des aléas
climatiques sur celui-ci : revenu salarié de l’exploitant, revenu de l’activité du conjoint si
celui-ci exerce une activité hors de l’exploitation ou bien s’il est salarié agricole, revenus de
patrimoine ou retraite. Le deuxième dossier s’intéresse aux conditions d’exercice et aux
revenus d’activité des médecins libéraux récemment installés. Il montre que les jeunes
médecins, installés depuis moins de cinq ans, sont moins souvent généralistes et plus souvent
spécialistes que leurs aînés ; ils exercent également plus souvent une activité salariée en
complément de leur activité libérale. Le troisième dossier porte sur les non-salariés dans les
secteurs culturels. Ces secteurs se distinguent par une part élevée de non-salariés dans
l’emploi, une forte présence des auto-entrepreneurs, de nombreux pluriactifs et des revenus
relativement faibles. Le quatrième dossier examine le patrimoine professionnel et privé des
indépendants. Il montre notamment que, si les ménages d’indépendants possèdent un
patrimoine privé brut supérieur de 84 % à celui des autres ménages, ils ne l’allouent pas d’une
façon très différente des autres ménages entre les différents actifs.

La seconde partie de l’ouvrage est constituée d’un ensemble de fiches thématiques et
sectorielles dans lesquelles sont rassemblés et commentés les chiffres de référence sur les
non-salariés. Selon la structure habituelle de la collection, chaque fiche comprend une
page de commentaires et une page de figures (tableaux ou graphiques). Les fiches
thématiques éclairent des sujets transversaux à l’ensemble des secteurs d’activité :
situation des indépendants selon la catégorie juridique et la taille de l’entreprise, disparités de
revenu, pluriactivité, conditions de travail, répartition sur le territoire métropolitain,
éléments de comparaison européenne. Les fiches sectorielles proposent, quant à elles,
pour chaque grand secteur d’activité, les principales données sur l’emploi (effectifs, part des
auto-entrepreneurs, part des pluriactifs, part des femmes) et sur les revenus d’activité, en
distinguant les indépendants « classiques » et les auto-entrepreneurs.




